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Domart sur la Luce 
 
 

Le Mot du Maire 
La rentrée s'est bien passée, Le temps périscolaire s'est mis en place. Cela fonctionne bien, les 
parents et les enfants sont contents des activités. 
Les commissions ont commencé leur travail. Elles se sont déjà réunies deux fois. Aussi j'encourage 
chaque habitant à venir y participer pour donner  son avis  ou sa contribution. L'Aménagement du 
cimetière se poursuit. Le nettoyage des rues et l'aménagement des espaces verts nous ouvrent un 
vaste chantier, Il faut continuer  de se retrousser les manches afin d'offrir un village beau, propre et 
sécurisé. 

La sécurité justement, parlons-en ! Nous attendons  toujours la fameuse déviation. Il faut se mobiliser. Nous allons 
de nouveau alerter le conseil général, le sénateur et le député afin de faire un point sur ce dossier qui n'en finit pas. 
Comme chacun le voit, chaque membre du conseil se mobilise et avance pour DOMART, en faisant un clin d'œil 
au slogan utilisé lors de Notre élection. Je remercie tous ceux qui y contribuent  
 Fréderic BINET 

 
BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION 

 
PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Entretien des espaces verts 
Comme vous l’avez constaté notre commune est régulièrement entretenue au niveau des 
tontes notamment…Aucun secteur de la commune n’est délaissé. Les conditions 
atmosphériques des derniers mois qui engendrent une forte pousse, les tontes s’avèrent plus 
nombreuses que prévues. ! 
Le budget initialement prévu sera malgré tout maitrisé avec quelques ajustements au niveau 
de la périodicité des interventions. 
Le secteur le plus préoccupant est le stade municipal avec son immense carré de verdure et 
ses grandes haies. Des devis sont en cours pour une taille des haies ! 
La peupleraie fera l’objet d’un entretien plus spécifique étant donné les ennuis rencontrés 
lors de son exploitation (mauvaises conditions atmosphériques). Le chemin de randonnée qui 

borde la Luce sera rendu plus accessible dès que les conditions d’intervention seront sécurisées et les moyens 
techniques nécessaires définis.  
 

La rentrée scolaire 2014/2015. 
Avec la réforme des rythmes scolaires ce n’était pas gagné !, L’équipe municipale s’est 
employée à la rendre malgré tout, la plus attractive possible. Les nouveaux membres 
élus du SISCO ont parfaitement orchestré la mise en place de la partie scolaire et de la 
partie activité périscolaire du vendredi après-midi. 
A savoir que pendant l’été, les peintures des salles de classe de Domart  ont été 
refaites après la pose d’une fibre de verre, dans les deux classes et les deux couloirs. 
L’électricité et le réseau Internet ont été refait et les photocopieurs connectés, ce qui 

devrait générer des économies de consommables ! 
Du mobilier a été acheté pour les deux classes.  
Afin de terminer les travaux pour la rentrée des classes un 
agent a été embauché pendant un mois.  Entre le 15 Juillet et 
le 15 Aout. 
A noter à ce sujet que le contrat de l’agent communal a été 
renouvelé pour une période de 6 mois au début Juillet sous 
forme de CAE (Prise en charge importante par l’état des 
charges patronales). 
Les institutrices furent d’ailleurs les premières surprises de la 
réactivité et de la réalisation de ces travaux engagés au tout 
début Juillet.  
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Monsieur le Maire, lors du dernier conseil, a tenu à remercier les adjoints et conseillers qui se sont 
investis dans ces travaux, en travaillant tard le soir et pendant leurs vacances…Sans eux les délais 
n’auraient pas été respectés et le budget aurait été nettement supérieur ! 
Le coût total global de ces travaux, charges du personnel incluses, s’élève à 12 094 € TTC. 
Sans cette aide gracieuse on peut estimer que le cout des travaux aurait été 3 fois supérieur ! 
Conformément à la loi. Le budget prévisionnel a fait l’objet d’une modification afin notamment d’ajuster 
les dépenses d’investissement et pouvoir récupérer la TVA. 
 

Que font nos jeunes enfants hors activité scolaires ? 
Un aperçu des activités offertes à nos jeunes enfants pour cette première période de TAP (Temps 
d’Activités Périscolaires). 

Pour les primaires : 
- équitation chez Dorothée HORDE (Démuin) et à la Falize (Courcelles) 
- chorale  
- cirque 

Pour les maternelles  
- percussions 
- activités manuelles 
- sieste pour les petits 
 
 

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
Depuis sa validation en Juin dernier…le projet est en cours d’étude. M. le Maire et son 1er adjoint étaient 
le 30 septembre dernier, devant la commission à la chambre d’agriculture pour défendre le projet 
communal. Une autre commission se profile en Novembre (paysage, faune et flore…) mais nul doute 
que le dossier est en bonne voie, même s’il avance à la vitesse de l’administration ! 
 

 

Droit de chasse de la société des Ulysses 

Le Président de la société de chasse communale « Les Ulysses » a 
demandé un renouvellement de la convention qui lie commune et 
association. Des recherches ont été effectuées pour retrouver cette 
convention qui aurait été passée avec la commune il y a plusieurs 
années. Mais aucune trace de cette dernière. Des accords verbaux (le 
dernier datant du début des années 2001) figurent malgré tout jusqu’à 
cette date de 2001 dans les comptes rendus de réunions de conseil. 
Monsieur le Maire souhaitant être transparent dans la gestion de la 
commune, indique que pour ce genre d’utilisation du domaine publique 

une véritable convention devra être établie. Cette dernière sera examinée en début d’année 2015 pour 
être appliquée lors de la prochaine saison de chasse en Septembre 2015 
 

 

Une charte associative bientôt en vigueur. 

Une charte associative est en cours d’élaboration. Cette charte concernera toutes les associations. A cet 
effet, les diverses aides versées  à nos associations seront répertoriées et communiquées à chacune 
d’entre elles. Plus rien ne se fera dans l’ombre…Il en va de l’intérêt de tous. Les associations non 
signataires de cette charte n’ouvriront plus droit aux subventions, ni à l’accès des équipements 
municipaux. 
La transparence financière impose aux collectivités d’établir des conventions pour que tout 
soit….transparent ! 
 
 
Réservation de la salle des fêtes. 

Depuis le 1er septembre, la réservation de la salle des fêtes se fait auprès du secrétariat de mairie. Pour 
tout renseignement et disponibilité, appelez le 03 22 42 20 03. 
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LA VIE DE LA COMMUNE  
 

Bientôt les vacances scolaires. 
 

Inscriptions Centre d’accueil et de Loisirs SISCO  

Pour les prochaines vacances de la Toussaint n’hésitez pas à inscrire vos enfants âgés de 3 à 12 ans. 
Les activités se dérouleront cette année entre le 20 et le 24 Octobre à Mézières en Santerre. 

Date limite des dossiers d’inscriptions : 13 Octobre 2014 
Permanence d’inscriptions et de paiements à Mézières de 16H30 à 18H les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis. 
 

Dates des prochaines manifestations : 
 

Le dimanche 12 octobre 2014, le club Gardons la Forme et l'USCA cycliste vous donnent rendez-vous 
pour la Domartopette. 

- Randonnée VTT fléchée de 20 et  40 km : licencié 3 € Non licencié 5€ 
- Parcours pédestre encadré de 10 km, en marche classique et nordique (apporter ses bâtons) : 
participation 2€ 

RdV à la Salle des fêtes. Inscriptions dès 8 heures. Départ 9 heures  "Topette" pour tous à l'arrivée 
 

Le samedi 18 Octobre 2014 : -  Couscous organisation : AS Domart Football 
Le dimanche 19 octobre- Sortie Club des ainés avec visite d’une chèvrerie et kermesse de la bière à 

Maroilles ! 
Le jeudi 30 Octobre 2014 en Matinée : PUB et Loto Club des Ainés 
 

Le Samedi 08 Novembre 2014 : Concert à l’église  

C’est un rendez-vous traditionnel que les amoureux de la musique ne rateront pour rien au 
monde. 
L’entrée est gratuite.  Le groupe philarmonique de Montdidier ne déçoit jamais son public. 

 
Le samedi 15 Novembre 2014 : Concours de manille avec le club des ainés. 
 

On ira tous au Paradis  
Dimanche 23 Novembre 2014 à 15H30.Piéce de théâtre dans la salle des fêtes de notre commune. 

A Signaler que cette troupe sera le 21 à Mézières en Santerre et le 22 à Démuin. 
L’entrée est gratuite (Organisation de la communauté de communes de Moreuil) 
 

Bourse aux jouets 
Le comité des fêtes innove 
Le dimanche 07 Décembre 2014 une bourse aux jouets sera organisée à la Salle des 

Fêtes. 
 

Noël Domedardien  
Le colis des Ainés et le repas offert par la commune est programmé le Samedi 13 
Décembre 2014. L’organisation du repas est confiée au comité des fêtes. 
Le Noël des enfants est prévu le Dimanche 14 Décembre 2014. Un film sera 

projeté avant le passage du père Noël. 
 

ATTENTION bientôt du changement dans votre quotidien ! 
 

Ramassage d’ordures ménagères 

Du changement dès le début 2015.  
Le tri sélectif et les calendriers de collecte sont en cours de préparation pour une distribution courant 
novembre. Les sacs de collecte sélective seront commandés par le SMITOM pour ensuite être remis 
aux communes en fin d’année. Seuls les containers de verre seront encore disponibles en apport 
volontaire. 
Pour  information, le marché de collecte des encombrants sur rendez-vous est lancé. La décision sera 
prise au cours du mois de novembre au niveau de la CCALM. 

(Voir l’information plus complète, jointe au bulletin) 
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L’actualité en Images 
 
Un Domedardien aux derniers Jeux Mondiaux Equestre à Caen en Août dernier  
 

Anthony HORDE n’en est pas à sa première dans le monde 
du dressage de chevaux. Il a choisi la difficulté avec son  

attelage mené par 4 Chevaux. 
Même si le résultat espéré n’a pas été au 
rendez-vous cette fois ci…Il s’est fait une place 
dans ce monde très fermé des « conducteurs 
d’attelage » !  
Domart peut être fier de son ...poulain ;)  

 
Départ pour un tour de monde à…Domart.  
Le 12 Septembre dernier, Margaux et Mathurin ont quitté leurs familles respectives pour un tour du 

monde en « Auto-Stop »  de 3 ans !! 
Ils avaient choisi de partir de la place de notre village…France 3 et Le Courrier Picard étaient là pour le 
départ. Tout un  symbole pour ces 2 jeunes qui ont la tête bien faites et qui espèrent à travers leur 

périple revenir avec plein de bons souvenirs … !  
« Nous souhaitons lors de notre parcours 
prendre contact et rencontrer des communautés 
(écoles, associations, organisations, ...) afin de 
partager notre aventure, faire des rencontres, 
donner un coup de pouce, et tout simplement 
voyager utile à notre façon. » 
Leurs parents, la famille entière et leurs amis 
leur souhaitent un bon voyage. 
Vous pouvez les suivre sur Facebook 
notamment (Alentour du Monde) 
La commune les soutiendra durant leur périple, 
ne serait-ce que moralement. 

 
Nouveau Marché à Hangard. 
Belle initiative d’un conseiller municipal chez nos voisins de Hangard. 
Content que ça soit notre boulanger du mercredi soir (souvent bien seul) qui ait donné l’envie à Laurent 
TRICOT d’en faire un peu plus. 
Notre commune est favorable bien entendu à 
soutenir Laurent dans son projet, et pourquoi pas 
une alternance Hangard-Domart si ce marché 
venait à se pérenniser…Affaire à suivre mais en 
attendant allez y remplir votre panier chaque 
vendredi soir entre 17h00 et 20 H00…c’est à 2 km 
de chez nous !  
Là aussi un reportage sur France 3 diffusé le 02 
Octobre dernier. 
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